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PRÉFET DE LA MAYENNE 
 

Direction Départementale de la 
Cohésion sociale et de la 
Protection des Populations 
 

 

Arrêté du 14 septembre 2020 
portant modification de la liste des membres du comité d’hygiène,  

de sécurité et des conditions de travail  de la direction départementale  
de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Mayenne 

Le directeur départemental, 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, ensemble la loi n°84-16 du 11 
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat, notamment son article 16 ; 
 
Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministérielles ; 
 
Vu le décret n°2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et les établissements 
publics de l'Etat ; 
 
Vu l’arrêté du 07 mars 2019 relatif à la création du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Mayenne ; 
 
Vu l’arrêté du 11 mars 2019 fixant la composition du comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail de la direction 
départementale de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Mayenne ; 
 
Vu les désignations des représentants titulaires et suppléants par les organisations syndicales ayant obtenu des sièges au 
comité d'hygiène, de sécurité et des conditions de travail. 

 
A R R Ê T E 

 
Article 1er : Mme Christelle REGNAULT est nommée membre suppléante (CGT-CFDT) représentant des 
personnels au comité technique de la DDCSPP de la Mayenne en remplacement de M. Christophe LANGLAIS. 
 

Article 2 : Le directeur départemental de la cohésion sociale et de la protection des populations de la Mayenne 
est chargé de l’application du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs. 

 

 

Fait à Laval, le 14 septembre 2020 

 

Le directeur départemental interministériel de la 
cohésion sociale et de la protection des populations  

 

 
 

Serge MILON 
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Direction départementale
des Territoires

Arrêté du 9 septembre 2020
portant désignation des membres du comité technique 

de la direction départementale des territoires de la Mayenne

La directrice départementale des territoires

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, en-
semble la loi  n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la
fonction publique de l’État ;

Vu le décret n°2009-1484 du 3 décembre 2009 relatif aux directions départementales interministé-
rielles ;

Vu le décret n°2011-184 du 15 février 2011 relatif aux comités techniques dans les administrations et
les établissements publics de l’État ;

Vu l’arrêté du 5 juin 2018 portant création du Comité technique de la Direction Départementale des
Territoires de la Mayenne ;

Vu les résultats de la consultation générale organisée le 6 décembre 2018 ;

Vu l’arrêté du 18 décembre 2018 portant désignation des membres du comité technique de la direc-
tion départementale des territoires de la Mayenne ;

Vu l’arrêté modificatif du 11 avril 2019 portant désignation des membres du comité technique de la
direction départementale des territoires de la Mayenne ;

Vu l’arrêté modificatif du 9 octobre 2019 portant désignation des membres du comité technique de
la direction départementale des territoires de la Mayenne ;

Vu l’arrêté modificatif du 21 janvier 2020 portant désignation des membres du comité technique de
la direction départementale des territoires de la Mayenne ;

Vu les mouvements de personnel ; 

Cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 LAVAL CEDEX 9
TUL Ligne A-C-D-Lano – arrêt cité administrative – VELITUL station 9
Tel : 02 43 67 87 00 – Fax : 02 43 56 98 84 - Mel : ddt@mayenne.gouv.fr
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A R R E T E  :

Article 1 :  L’article 1 de l’arrêté du 18 décembre 2018 est remplacé par :

Sont nommés représentants de l’administration au comité technique de la direction départemen-
tale des territoires de la Mayenne : 

- Madame Isabelle Valade, directrice départementale des territoires ou son représentant monsieur
Michel DEBRAY, directeur départemental des territoires adjoint,

-  Madame Maud Lechat-Sahastume,  secrétaire générale  ou sa  représentante madame Bénédicte
Delamotte, responsable des ressources humaines au secrétariat général. 

Article 2 : L’article 2 de l’arrêté du 18 décembre 2018 est remplacé par :

Sont désignés représentants des personnels au comité technique de la direction départementale
des territoires de la Mayenne : 

- Monsieur THUAULT Laurent - CGT, en qualité de membre suppléant, en remplacement de madame
AABOUD Nadia – CGT,

- Madame AABOUD Nadia – CGT, en qualité de membre titulaire, en remplacement de madame
LANGLAIS-MICIC Aleksandra.

En qualité de membres titulaires En qualité de membres suppléants

AABOUD Nadia  - CGT THUAULT Laurent - CGT

GESLIN Erick - CGT CHARDRON Jérôme- CGT 

TREMBLAIS Frédéric - CFDT SUFFISSAIS Loïc - CFDT

GUIVARCH Oriane - CFDT LIVET Catherine - CFDT

GERMOND Carine - FO BRENEOL Frédéric - FO

Article 3 : Les autres dispositions de l’arrêté préfectoral du 18 décembre 2018 demeurent en vigueur.

           Fait à Laval, le 9 septembre 2020

La directrice départementale des territoires

signé

Isabelle Valade
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Arrêté du 20 août 2020

accordant dérogation aux règles d'accessibilité pour la mise à disposition d'une rampe équerre amovible
afin d'accéder dans le salon de coiffure « L'Atelier du Cheveu », 

28 rue Aristide Briand, 53100 Mayenne.

Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;

Vu le décret du Président de la République du 19 décembre 2018 portant nomination de monsieur Jean-
Francis TREFFEL en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 7 janvier 2019 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du 22 juin 2020 portant  nomination de  monsieur  Michel  DEBRAY,  directeur
départemental des territoires de la Mayenne par intérim ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  22  juin  2020  portant  délégation  générale  de  signature  à  monsieur  Michel
DEBRAY, directeur départemental des territoires de la Mayenne par intérim ;

Vu l’arrêté préfectoral de subdélégation générale du 29 juin 2020 de monsieur Michel DEBRAY, directeur
départemental  des  territoires  par  intérim  donnant  délégation  à certains  agents  de  la  direction
départementale des territoires de la Mayenne ;

Vu la demande  de  dérogation aux règles d'accessibilité, pour  la mise à  disposition d'une rampe équerre
amovible afin d'accéder dans le salon de coiffure « L'Atelier du Cheveu », sis 28 rue Aristide Briand, 53100
Mayenne, reçue par la direction départementale des territoires le 15 juillet 2020 ; 

Vu  le  rapport  de  présentation  de  la  direction  départementale  des  territoires  à  la  sous-commission
consultative départementale de sécurité et d’accessibilité du 17 juillet 2020 ;

Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité du 18 août 2020 ;

Considérant que :

 le Code de la construction et de l’habitation (L. 111-7) dispose que les établissements recevant du
public (ERP) sont accessibles à tous et notamment aux personnes handicapées, quel que soit le
type de handicap ;

 les règles d’accessibilité pour les ERP situés dans un cadre bâti existant sont régies par l’arrêté du
8 décembre 2014 ;

 des  dérogations  exceptionnelles,  notamment  pour  une  impossibilité  technique, peuvent  être
accordées  aux ERP situés  dans un cadre  bâti  existant  dans  des cas prévus  par  le  Code de la
construction et de l’habitation ;

Direction Départementale des Territoires – Service Sécurité et Éducation Routières, Bâtiment et Habitat – Unité « Bâtiment - Accessibilité »
cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval Cédex 09

téléphone : 02 43 67 88 56 - télécopie : 02 43 56 98 84 - mel : ddt-serbha-ba@mayenne.gouv.fr 
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 l'accès à un établissement recevant du public est horizontal et sans ressaut ;

 l'entrée du salon de coiffure est desservie par un escalier constitué de 2 marches (hauteur de la
première marche : 15 cm, hauteur de la seconde marche : 3 à 9 cm) ;

 un plan incliné conforme a une pente de 6% et une longueur supérieure 3,00 m. Il ne peut pas être
mis en place. Le trottoir a une largeur de 1,50 m ;

 un plan incliné équerre amovible est mis à dispositions du public ; 

 une sonnette avec un pictogramme handicap est fixée sur la façade du bâtiment à une hauteur de
0,90 m du sol ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

A r r ê t e

Article 1er : la dérogation, pour la mise à disposition d'une rampe équerre amovible afin d'accéder dans le
salon de coiffure « L'Atelier du Cheveu », 28 rue Aristide Briand, 53100 Mayenne, est accordée au titre de
l’article  R.111-19-10-I-1°  du  Code  de  la  construction  et  de  l’habitation,  pour  des  motifs  liés  à  une
impossibilité technique.

Article 2 :  s'il  n'existe pas,  le demandeur élabore et met à la  disposition du public  un registre public
d’accessibilité, conformément aux dispositions du décret n° 2017-431 du 28 mars 2017 (cf. documents
guide et plaquette sur le site de la préfecture de la Mayenne) :  http://www.mayenne.gouv.fr/Politiques-
publiques/Habitat-logement-accessibilite-solidarite-et-cohesion-sociale/Accessibilite/Le-Registre-d-
accessibilite

Article 3 : la directrice des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil des actes administratifs de la préfecture, transmis pour information au maire de Mayenne et au
président  de  la  commission  intercommunale  pour  l’accessibilité  de  la  communauté  de  communes  de
Mayenne Communauté.

Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires par intérim

signé

Michel DEBRAY

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour
les  tiers adressé à  monsieur le  préfet  de  la  Mayenne.  Dans le  même délai,  il  peut  également faire  l’objet  d’un recours contentieux  auprès  du tribunal
administratif  de Nantes.
Le tribunal administratif  peut être saisi via l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible par internet sur le site www.telerecours.fr.
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PRÉFET DE LA MAYENNE

Arrêté du 20 août 2020

accordant dérogation aux règles d'accessibilité pour le maintien d’un cabinet d’aisances
non accessible aux personnes se déplaçant en fauteuil roulant dans le bar-tabac « Le Brazza », 

31 Grande Rue, 53110 Lassay les Châteaux.

Le préfet de la Mayenne,
Chevalier de la Légion d’honneur

Chevalier de l’ordre national du Mérite

Vu les articles R. 111-19-31 à R. 111-19-47 du Code de la construction et de l'habitation ;

Vu le décret n° 95-260 du 8 mars 1995 modifié relatif  à la commission consultative départementale de
sécurité et d’accessibilité ;

Vu le décret du Président de la République du 19 décembre 2018 portant nomination de monsieur Jean-
Francis TREFFEL en qualité de préfet de la Mayenne à compter du 7 janvier 2019 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du 22 juin 2020 portant  nomination de  monsieur  Michel  DEBRAY,  directeur
départemental des territoires de la Mayenne par intérim ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  22  juin  2020  portant  délégation  générale  de  signature  à  monsieur  Michel
DEBRAY, directeur départemental des territoires de la Mayenne par intérim ;

Vu l’arrêté préfectoral de subdélégation générale du 29 juin 2020 de monsieur Michel DEBRAY, directeur
départemental  des  territoires  par  intérim  donnant  délégation  à certains  agents  de  la  direction
départementale des territoires de la Mayenne ;

Vu  la  demande  de  dérogation aux règles  d'accessibilité,  pour  le  maintien d’un cabinet  d’aisances  non
accessible aux personnes se déplaçant en fauteuil roulant dans le bar-tabac « Le Brazza », sis 31 Grande
Rue, 53110 Lassay les Châteaux, reçue par la direction départementale des territoires le 10 juin 2020 ; 

Vu  le  rapport  de  présentation  de  la  direction  départementale  des  territoires  à  la  sous-commission
consultative départementale de sécurité et d’accessibilité du 10 août 2020 ;

Vu l'avis favorable de la sous-commission départementale d’accessibilité du 18 août 2020 ;

Considérant que :

 le Code de la construction et de l’habitation (L. 111-7) dispose que les établissements recevant du
public (ERP) sont accessibles à tous et notamment aux personnes handicapées, quel que soit le
type de handicap ;

 les règles d’accessibilité pour les ERP situés dans un cadre bâti existant sont régies par l’arrêté du
8 décembre 2014 ;

 des  dérogations  exceptionnelles,  notamment  pour  une  disproportion  manifeste  entre  les
améliorations apportées et leurs coûts, peuvent être accordées aux ERP situés dans un cadre bâti
existant dans des cas prévus par le Code de la construction et de l’habitation ;

Direction Départementale des Territoires – Service Sécurité et Éducation Routières, Bâtiment et Habitat – Unité « Bâtiment - Accessibilité »
cité administrative rue Mac Donald BP 23009 53063 Laval Cédex 09

téléphone : 02 43 67 88 56 - télécopie : 02 43 56 98 84 - mel : ddt-serbha-ba@mayenne.gouv.fr 
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 un espace d'usage de 0,80 m x 1,30 m est nécessaire au droit de tout équipement situé à chaque
étage accessible aux personnes se déplaçant en fauteuil roulant ;

 le lavabo ne bénéficie pas de son espace d’usage ;

 un cabinet d’aisances adapté comporte, en dehors du débattement de porte, un espace d'usage
accessible à une personne en fauteuil roulant, situé latéralement par rapport à la cuvette ;

 il n'y a pas d'espace d'usage latéral à la cuvette ;

 la surface d'assise de la cuvette doit être située à une hauteur comprise entre 0,45 m et 0,50 m du
sol, abattant inclus ;

 la surface d'assise de la cuvette est située à une hauteur de 0,39 m du sol ;

 si les WC sont agrandis, ils entravent l’entrée d’un espace privé ; 

 construire un cabinet d’aisances adapté aux personnes se déplaçant en fauteuil  roulant dans le
commerce impose une diminution de la surface commerciale d'environ 25% et donc engendre une
baisse du chiffre d’affaires. De plus, le coût des travaux s’élève à 12 000 euros hors taxes ;

 dans  son  rapport  du  3  juin  2020,  la  chambre  de  commerce  et  d’industrie  précise  que  pour
l’établissement, il est impossible de financer les travaux ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires ;

A r r ê t e

Article  1er : la  dérogation,  pour le  maintien  d’un cabinet  d’aisances  non accessible  aux  personnes  se
déplaçant en fauteuil roulant dans le bar-tabac « Le Brazza », 31 Grande Rue, 53110 Lassay les Châteaux,
est accordée au titre de l’article R.111-19-10-I-3°a du Code de la construction et de l’habitation, pour des
motifs liés à une disproportion manifeste entre les améliorations apportées et leurs coûts.

Article 2 :  s'il  n'existe pas,  le  demandeur élabore et met à la disposition du public un registre public
d’accessibilité, conformément aux dispositions du décret n° 2017-431 du 28 mars 2017 (cf. documents
guide et plaquette sur le site de la préfecture de la Mayenne) :  http://www.mayenne.gouv.fr/Politiques-
publiques/Habitat-logement-accessibilite-solidarite-et-cohesion-sociale/Accessibilite/Le-Registre-d-
accessibilite

Article 3 : la directrice des services du cabinet du préfet et le directeur départemental des territoires sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui est notifié au demandeur, publié
au recueil  des actes administratifs de  la  préfecture,  transmis  pour information  au maire de  Lassay  les
Châteaux et  au président de la  commission intercommunale pour l’accessibilité  de  la  communauté de
communes de Mayenne Communauté.

Pour le préfet et par délégation
Le directeur départemental des territoires par intérim

signé

Michel DEBRAY

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux dans un délai de deux mois à compter de sa notification pour le demandeur ou de sa publication pour
les  tiers adressé à  monsieur le  préfet  de  la  Mayenne.  Dans le  même délai,  il  peut  également faire  l’objet  d’un recours contentieux  auprès  du tribunal
administratif  de Nantes.
Le tribunal administratif  peut être saisi via l’application informatique « Télérecours citoyen » accessible par internet sur le site www.telerecours.fr.
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